
Tableaux d'avancement

- TA 2015 -

La sélection repose sur l’ancienneté des agents quel que soit leur nombre et sans tenir compte de l’effectif au
niveau local.
Un ''ordre de mérite'' unique est établi au plan national. L’établissement des TA est de la seule compétence
des CAP Nationales.

Les inscriptions au tableau d’avancement sont restreintes dans la limite des possibilités de promotions.

Attention, les propositions de la direction locale – qui seront publiées sur Ulysse Essonne – ne garantissent
pas l'inscription au tableau d'avancement 2015 : il faut attendre la publication du tableau définitif sur Ulysse à
l'issue des travaux de la CAP Nationale compétente.

Tableau d'Avancement Date de publication sur Ulysse
2015 du projet du tableau définitif

C1 promus CP 07  juillet 9 juillet
C2  promus C1 26 juin 6 juillet
AAP2 promus AAP1 06 juillet 9 juillet
AA1 promus AAP2 29 juin 2 juillet
AA2 promus AA1 7 juillet 8 juillet

Par parution  dans Ulysse
AA1 promus AAP2 29  juin 2 juillet
C2 promus C1 26 juin 6 juillet
AA2 promus AA1 07 juillet 8 juillet
AAP2 promus AAP1 06 juillet 9 juillet
C1 promus CP 07 juillet 9 juillet



L'ordre d'inscription au TA est le suivant :

1)  en priorité , “au titre de la fin de carrière ” : les agents âgés de 58 ans et plus au 31/12/2015;
 sauf pour passer contrôleur principal : 59 ans et plus (nouveauté 2015);

2)  ensuite , “au choix normal ” : dans l’ordre d’ancienneté décroissante de l’ordre de mérite,
 par application successive des critères suivants :

1 - l’échelon  et l’ancienneté  dans l’échelon (rang d’ancienneté) par ordre décroissant  ;

2 - l’ancienneté  dans le corps d'appartenance  ;

3 - le cumul  des évaluations  des 3 dernières années  (2014-2013-2012).

F.O.-DGFiP revendique l’examen des TA par les CAP Locales  pour préparer les CAP Nationales.


